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	FICHE PRATIQUE ELECTIONS


Un guide est disponible sur eduscol à l’adresse suivante
http://circvaldereuil.spip.ac-rouen.fr/IMG/pdf/faq_elections_parents_159309.pdf
1° Opérations préélectorales : 
· Fin juin : constituer la commission électorale composée du directeur, de 2 représentants des parents, d’un enseignant, d’un DDEN ainsi éventuellement qu’un représentant de la mairie.

NB : à défaut, il appartiendra au directeur de gérer seul les opérations électorales.

· A la rentrée : à l’occasion de la réunion de rentrée qui doit se tenir quinze jours après la rentrée des élèves, vous devez présenter le conseil d’école, ses attributions et « motiver » les parents pour y participer. Plus vous serez convaincants, plus vous vous faciliterez la tâche ultérieurement. Insister également sur l’intérêt du vote par correspondance afin que le vote sur site soit marginal.
· 20 jours avant la date du scrutin : vous devez constituer les listes électorales (liste des personnes qui bénéficient de la condition d’électeurs) et la mettre à disposition dans votre bureau. ELLE NE DOIT PAS ETRE AFFICHEE.

· 10 jours avant la date du scrutin ; les parents d’élèves doivent vous remettre les listes de candidatures accompagnées des déclarations individuelles de candidature (modèle disponible sur le site à l’adresse suivante : http://www.ac-toulouse.fr/web/ia-hautes-pyrenees/3896-elections-conseils-decole.php)
· . Ces listes doivent être affichées dans un endroit accessible aux parents. En revanche, les déclarations de candidatures doivent être conservées dans votre dossier élections.
· Préparation de l’envoi du matériel de vote : vous devez vous assurer préalablement que vous avez : 

· Des petites enveloppes (n°1) dans lesquelles sera glissé le bulletin de vote

· Des enveloppes pour le retour du vote par correspondance (n°2). L’affranchissement est à la charge des familles. Cette enveloppe doit porter au dos les indications nom de l’école, nom prénom de l’électeur, classe de l’élève.
· Les bulletins de vote : remis par les parents d’élèves.

Je vous invite, dans la mesure du possible à solliciter l’aide des parents pour la mise sous plis du matériel de vote.

Liste du matériel de vote à remettre aux parents : 

· enveloppe n°1

· enveloppe n°2

· bulletins de vote (1 pour chaque liste déposée)

· consignes de vote par correspondance

· extrait de la règlementation
2) Préparation du dépouillement : 

Vous devez penser à demander une urne à la mairie, ainsi qu’un isoloir éventuellement.

Le dépouillement doit être préparé afin qu’il se déroule dans le calme.

Vous devez avoir préalablement constitué un document permettant le recensement des votes (la mairie peut vous en fournir).
Pensez également à organiser la salle de façon à être à l’aise dans vos opérations de comptage.

Voici quelques conseils d’organisation : 

1) ouvrir l’urne et compter les enveloppes (votes par correspondance et vote direct)
2) compter les votants à partir de la liste d’émargement. Le nombre d‘enveloppes doit être égal au nombre de votants.
3) Ouvrir les enveloppes du vote par correspondance (par sécurité, remettre dans l’urne les enveloppes du vote direct).

4) Vérifier la validité du vote : doivent être écartées (et conservées à part): 

a. Les enveloppes n°1 comportant un signe distinctif

b. Les enveloppes de format différent si ce format permet d’identifier l’électeur

c. Deux enveloppes n°1 dans une même enveloppe n°2

5) Compter l’ensemble des enveloppes n°1. Le total doit être égal au nombre de votants moins les enveloppes écartées.

6) Procéder à l’ouverture des enveloppes n°1 en annonçant le bulletin de vote. L’un des membres du bureau de vote procède au décompte des voix sous le contrôle d’un autre.

7) Doivent être écartées : 

a. Les enveloppes contenant deux bulletins de vote différents. S’il y a deux bulletins identiques, on en conserve 1.

b. Les bulletins de vote comportant des ratures, déchirés ou comportant des signes distinctifs.

8) Compter les bulletins de vote. Le total doit être égal au nombre d’enveloppes n°1 moins les bulletins écartés.

9) Compléter le procès verbal.
a. Petit lexique : 

Nombre d’électeurs inscrits = liste électorale arrêtée et mise à disposition

Nombre de votants = nombre de vote par correspondance + nombre de votes directs

Bulletins blancs = enveloppes vides ou contenant une feuille blanche

Bulletins nuls = enveloppes écartées ou bulletins écartés

Suffrages exprimés = nombre de votants moins bulletins nuls et bulletins écartés

Nombre de sièges = nombre de classes de l’école (la CLIS est comptée comme une classe et ouvre droit à un siège, la CLIN en revanche n’est pas comptée).

Quotient électoral : nombre de suffrages exprimés / nombre de sièges à pourvoir ;
10) Agrafer les enveloppes et bulletins écartés à la copie du procès verbal conservée dans l’école.
11)  Adresser le procès-verbal à l’inspection académique dès la fin du dépouillement, par courriel à l’adresse i65elections1d@ac-toulouse.fr
Veillez à ne pas raturer le procès verbal, mieux vaut recommencer.

12) Envoyer par courrier postal le PV accompagné de la liste des candidatures.

13) Conserver l’ensemble des documents électoraux jusqu’aux élections suivantes.
